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MARCO - Version 2004 - Introduction 

Pourquoi MARCO ? 
Deux constatations sont à l’origine du projet qui a 
démarré en 1998 : 
• Le secteur de la construction est un gros pourvoyeur 

de déchets. 
• Ni l’entreprise, ni le secteur sur un plan global, ne 

prennent suffisamment en compte la gestion des 
déchets de construction et de démolition et de 
l’environnement en général. 

Or, en regard de ce double constat, la réglementation 
wallonne existe et est contraignante. 
Le secteur de la construction saisit alors l’opportunité de 
Fonds européens pour mieux informer les entreprises et 
promouvoir de nouvelles pratiques, et lance le projet 
MARCO (Management des Risques environnementaux 
dans les métiers de la Construction), avec le soutien 
financier de la Région wallonne, Division générale des 
Ressources naturelles et de l’Environnement. 

Celui-ci a débouché sur la création d’outils d’information et 
de formation destinés aux chefs d’entreprises, aux cadres, 
aux travailleurs, aux formateurs, aux stagiaires et aux 
étudiants. 

Le guide MARCO 
Dans le guide MARCO, découpé en 5 cahiers selon 5 
thématiques, vous trouverez des informations concernant :  

• Les permis et autorisations ; 
• La gestion des déchets ; 
• La prévention des risques de pollution ; 
• La gestion des produits dangereux ; 
• Le management environnemental dans la 

construction et les incitants. 
Un atelier ou un chantier bien géré dans le respect de 
l'environnement (même si cela semble être plus 
contraignant) peut sans trop d'efforts être profitable 
pour l'entreprise et pour l'environnement.  Notre 
propos n'est pas de faire passer les exigences 
écologiques avant les exigences économiques mais 
bien de les faire connaître, d'en appréhender la 
complexité pour enfin pouvoir les intégrer à ces 
dernières. 
La matière abordée dans ce guide évolue très 
rapidement.  Aussi, nous tenons à avertir le lecteur que 
les informations données dans cet ouvrage sont le fruit 
d’un travail réalisé à partir des connaissances 
scientifiques et techniques disponibles à ce jour et que 
les interprétations de la législation et la législation elle-
même peuvent encore changer. 
Le présent document constitue une deuxième édition 
du guide initial – les informations juridiques ayant été 
actualisées au 1er juin 2004 – dans laquelle a été 
intégrée la matière du Guide des déchets. 
Les mises à jour futures sont prévues via le site 
internet www.marco-construction.be  
D’autres supports MARCO sont également disponibles au 
Fonds de Formation professionnelle de la Construction 
(Rue Royale 45 – 1000 BRUXELLES, Tél.: 02/210.03.33, 
http://www.laconstruction.be ) : 

• L’outil didactique, actualisé en 2002 
• L’aide-mémoire. 
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Partie XI 
- Les produits dangereux - 

Cadre juridique 
Chapitre 1 - Introduction 
Les produits dangereux sont des produits à base de substances susceptibles, de par leurs propriétés ou caractéristiques, de 
porter atteinte à la santé, la sécurité, l’environnement : ils sont explosibles, comburants, inflammables, toxiques, nocifs, irritants, 
sensibilisants, cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction (tératogènes) et/ou dangereux pour l’environnement. 
Ces produits ou plus exactement les substances dangereuses et les mélanges de substances dangereuses qui les composent, 
sont essentiellement réglementés sous l’angle de leur mise sur le marché, de leur transport, de leur étiquetage, voire de leur 
stockage. Compte tenu des risques, ils doivent également être manipulés avec précaution et, en fin de vie, faire l’objet d’un 
traitement approprié. 
Quasi toutes les entreprises de construction sont susceptibles d’utiliser des produits dangereux ou d’être confrontées à de tels 
produits chez leurs clients. Elles sont également appelées à s’interroger ou à être interrogées par leurs clients sur l’impact que 
certains matériaux (n’entrant pas nécessairement dans la classification légale de ”produits dangereux”) peuvent avoir sur la 
santé des habitants ou sur la façon, plus ou moins respectueuse de l’environnement, dont ils ont été fabriqués : cette question 
déborde largement les mesures réglementaires prises à ce jour, que ce soit dans une optique de protection des travailleurs, de 
santé publique ou de protection de l’environnement. Elle entre dans le champ et la vaste problématique de la ”haute qualité 
environnementale des bâtiments”, selon la terminologie française, ou de ce que certains appellent la ”construction durable” 
(”duurzaam bouwen”). 

Chapitre 2 - Identification des produits dangereux  
a - Dangerosité  
Tout produit peut être considéré comme dangereux selon l’usage qui en est fait ainsi que la quantité ou la concentration utilisée. 
Certains produits sont néanmoins plus dangereux en raison de leurs caractéristiques. Ces caractéristiques, au nombre de 15 au 
total, peuvent être classées en deux catégories : 

• Les critères physiques tels que le potentiel d’explosion (E), d’inflammabilité (F), et de combustion (C) qui résultent des 
propriétés chimiques propres de ces substances. 

• Les critères biologiques tels que les caractères irritant (Xi), toxique (T) ou nocif (Xn) qui font l’objet de tests sur des 
animaux de laboratoires selon des procédures agrées par un organisme européen (OCDE).  

Dangerosité 
Le même symbole de danger peut être utilisé pour plusieurs caractéristiques de dangerosité ; c’est l’indication de danger qui 
permettra de faire la différence. 

15 caractéristiques Indication de danger Exemple de produit concerné Symbole 

Explosif s’il est capable d’exploser sous 
l’effet d’une flamme ou après un choc ou des 
frottements 

E Bonbonnes d’hydrogène 

 
Comburant s’il est capable d’enflammer un 
matériau combustible ou d’aggraver un feu 
existant 

O Bonbonnes d’oxygène, 
durcisseurs pour résines, 
pastilles de chlore 

 
Extrêmement inflammable s’il est capable 
de produire spontanément des flammes au 
contact de l’air (point d’éclair inférieur à 0°C). 

F+ Aérosols, acétone 

 
Facilement inflammable s’il est capable de 
produire spontanément des flammes au 
contact de l’air (point d’éclair inférieur à 
12°C). 

F Détachants, solvants, thinners 

 

Inflammable Pas de symbole ni 
d’indication de danger 

White spirit, solvants, certaines 
peintures 
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15 caractéristiques Indication de danger Exemple de produit concerné Symbole 

Très toxique s’il peut entraîner, en très 
petite quantité, des risques très graves par 
inhalation, ingestion ou pénétration -> mort 

T+ Acide fluorhydrique 

 
Toxique s’il est très dangereux pour la 
santé, voire mortel 

T Méthanol, benzène, 
tétrachorure de carbone, 
créosote 

 
Nocif s’il est capable de causer de légers 
dommages en cas d’absorption 

Xn (1) White spirit, huile de coffrage, 
thinners, décapants, chlorure de 
méthylène 

 
Corrosif s’il est capable de brûler les 
vêtements mais aussi la peau 

C Soude caustique , acides 
concentrés, déboucheurs 
liquides 

 
Sensibilisant Xn ou Xi (1) selon que la 

sensibilisation est par 
inhalation ou contact cutané 

Résines époxy   

Irritant s’il est capable d’action irritante sur 
la peau, les yeux et les voies respiratoires 

Xi (1) Ciments, acides dilués, soude 
caustique diluée 

 
Cancérogène Benzène, amiante,  

Solvants à base de benzène 
  

Mutagène 

T (+) ou Xn (1) selon les 
cas 

    

Toxique pour la reproduction   Décapants contenant du 
diméthylformalmide 

  

Dangereux pour l’environnement, s’il 
présente des risques immédiat ou à long 
terme pour l’environnement 

Soit N soit pas de symbole 
et d’indication de danger, 
selon les cas 

White spirit, huile de coffrage, 
certains solvants, fréons 

 

(1) l’indication de danger utilisant le ”X” correspond au symbole de la croix de Saint-André rappelée au 1° 

b - Phrases de risques     
La dangerosité du produit ou de la substance est précisée sous forme de ”phrases de risques”.  
Voici quelques exemples : 
Un produit ou une substance inflammable peut 

• dégager des gaz extrêmement inflammables au contact de l’eau (phrase de risque R 15) ; 
• être spontanément inflammable à l’air (R17) ; 
• etc. 

Un produit ou une substance toxique peut être  
• toxique par inhalation (R23) ; 
• toxique par contact avec la peau (R24) ; 
• toxique par ingestion (R25). 

Un produit ou une substance toxique pour la reproduction peut 
• altérer la fertilité (R60) ; 
• comporter des risques d’altération de la fertilité (R62) ; 
• nuire à l’enfant pendant la grossesse (R61) ; 
• comporter des risques pendant la grossesse pour l’enfant (R63). 

Un produit ou une substance classée dangereuse pour l’environnement peut  
• être très toxique pour les organismes aquatiques (R50) ; 
• être nocif ou nocive pour les organismes aquatiques (R 52) ; 
• entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique (R53) ;  
• être toxique pour la flore (R54) ; 
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• être toxique pour la faune (R 55) ; 
• être toxique pour les organismes du sol (R 56) ; 
• être toxique pour les abeilles (R57) ; 
• entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement (R58) ; 
• être dangereux pour la couche d’ozone (R59). 

c - En résumé  
En tant qu’utilisateur de produits dangereux, il convient de s’informer  

Un produit est-il dangereux ? 

  
Regarder l’étiquette figurant sur l’emballage : 

y a-t-il une indication de danger ? 
En cas de doute, interroger 

• le fabricant, l’importateur ou le distributeur 
• le Ministère fédéral de la Santé publique et de 

l’Environnement (service Maîtrise des risques) 
• le CSTC 
• le Centre national de prévention et de traitement des 

intoxications (Centre antipoison) 

 

 

  
• Demander la fiche technique ou de données de sécurité du produit 
• Respecter les conseils de prudence  
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Chapitre 3 - Informations devant figurer sur un produit dangereux  
Tout emballage d’un produit ou d’une substance dangereuse doit porter de manière lisible et indélébile les 
indications suivantes rassemblées dans une étiquette. 

 
ETIQUETTE 

Apparente et lisible horizontalement. 
Dimension dépendante du volume du récipient. 
Ecriture indélébile. 
Adhérence au récipient. 
Ecriture dans la langue de la région.  
Appliquée sur tous les emballages. 

 

INDICATIONS OBLIGATOIRES 

NOM DE LA SUBSTANCE 
Désignation ou nom commercial 
(4 noms doivent suffire) 

SYMBOLE DE DANGER 
 Noir sur fond orangé-jaune. 
 1/10 de la surface de l’étiquette. 
 Taille > 1cm2.  

SYMBOLE DE DANGER 
 Noir sur fond orangé-jaune. 
 1/10 de la surface de l’étiquette. 
 Taille > 1cm2.  

MENTIONS SPECIFIQUES 
T+, T, Xn, C... 

MENTIONS SPECIFIQUES 
T+, T, Xn, C... 

PHRASES R 
 
 
Phrases mentionnant les risques 
spécifiques dérivants des dangers. 
 
(4 phrases maximum) 

PHRASES S 
Phrases de sécurité mentionnant les conseils de prudence destinés à pallier tout risque lors de la manipulation du 
produit. 
Conformes aux données issues du fabricant ou du distributeur. 
(4 phrases maximum) 

NOM DU FABRICANT OU DU RESPONSABLE DE MISE SUR LE MARCHE 

PRIORITE DES SYMBOLES 
• Il existe un ordre de priorité d’étiquetage des symboles lorsque l’emballage comporte déjà un symbole (R.G.P.T.).  

o Si le symbole T est obligatoire, alors les symboles C et X sont facultatifs. 
o Si le symbole C est obligatoire, alors les symboles F et O sont facultatifs. 

• S’il y a répétition des dangers spécifiques, on peut omettre les phrases R. 
• Si la préparation comprend plusieurs catégories de dangers : les phrases R doivent couvrir l’ensemble des risques 

principaux présentés par la préparation. 
Exemple si la préparation est nocive et irritante : 

o symbole nocif uniquement ; 
o mention (phrases R) : nocif et irritant.  

Chapitre 4 - Mise sur le marché et manipulation des produits  
a - Mise sur le marché  
Mise sur le marché en général  
La mise sur le marché est définie très largement comme l’introduction, l’importation ou la détention en vue de la vente ou de la 
mise à disposition de tiers, l’offre en vente, la vente, l’offre en location, la location, ou la cession à titre onéreux ou gratuit. Sur 
base de cette définition, et selon l’interprétation qu’en donne le Ministère fédéral de la santé publique et de l’Environnement, les 
entreprises de construction pourraient être considérées comme mettant des produits sur le marché lorsqu’elles importent, 
fabriquent ou détiennent des produits destinés à leurs chantiers. 
De manière générale, tous les produits qui sont mis sur le marché doivent être conçus de telle sorte que leur fabrication, leur 
utilisation prévue et leur élimination ne portent pas atteinte à la santé publique et ne contribuent pas ou le moins possible à une 
augmentation de la quantité et du degré de nocivité des déchets et à d’autres formes de pollutions. Par ailleurs, les produits, 
sauf exception, ne peuvent désormais être mis sur le marché que dans des emballages réutilisables ou valorisables répondant 
à certaines exigences. 

Mise sur le marché des produits dangereux 
La mise sur le marché belge de produits classés dangereux (à l’exclusion de la simple détention ici) nécessite quant à elle une 
déclaration au minimum 48 heures à l’avance au Centre national de prévention et de traitement des intoxications (Centre Anti-
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Poisons), ainsi que le paiement d’une redevance unique et forfaitaire de 125 € par produit sur le compte du Service public 
fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement (ex Ministère Fédéral de la Santé publique et de 
l'Environnement). Pour certains produits plus particulièrement, cette déclaration est insuffisante : une autorisation ou un 
enregistrement peuvent être requis : c’est le cas des pesticides à usage non agricole (comme les produits de traitement du bois 
à propriétés fongicides ou insecticides). 

Limitations et interdictions 
Des limitations à la mise sur le marché, voire des interdictions de mise sur le marché, ont été introduites pour certains produits 
jugés particulièrement dangereux. 
Exemples : 

• Certains produits de traitement du bois à base de créosote, goudron de houille, pentachlorophénol, composés de 
l'arsenic. Les bois traités avec ces produits ne peuvent par ailleurs être utilisés qu’à certaines fins bien délimitées, à 
l’exclusion de l’intérieur des bâtiments et des aires de jeux notamment. 

• L’amiante est un exemple bien connu et qui a été abordé par ailleurs au chapitre relatif aux déchets. L’interdiction de 
mise sur le marché et d’utilisation des produits à base d’amiante-ciment est récente (1998). 

• Les PCB et PCT sont un autre exemple. Ils ont également été brièvement abordés dans la partie relative aux déchets. 
• Les piles et accumulateurs sont notamment réglementés en raison de la présence de métaux lourds comme du 

cadmium, du mercure, du plomb, soit des substances dangereuses qui se retrouvent dans les émissions 
atmosphériques des centres d’incinération, faute de tri des déchets. Depuis juin 1997, certaines piles alcalines au 
manganèse ne peuvent plus être mises sur le marché tandis que d’autres doivent être accompagnées d’informations 
sur leur dangerosité et l’interdiction de mise à la poubelle (il s’agit de déchets dangereux en fin de vie).  

• Les composés organiques volatiles participent à la pollution atmosphérique et sont présents dans divers produits 
comme les peintures, colles, vernis, produits de traitement du bois, produits de traitement de surfaces. Des mesures 
sont envisagées afin de les limiter. 

• Le cadmium et ses composés sont réglementés au niveau de leur mise sur le marché et de leur utilisation en ce qui 
concerne notamment 

o Leur usage comme colorant pour divers plastiques ; 
o Leur usage comme agent stabilisateur dans divers produits comme les emballages, les recouvrements de 

sols et murs, tuyaux ; isolations de canalisations électriques, etc. 
o Leur usage dans les machines de fabrication des équipements sanitaires, de chauffage central et d’air 

conditionné. 
Les pesticides à usage non agricole ne se retrouvent pas seulement dans les produits de traitement du bois mais également 
dans la protection des maçonneries ou dans les peintures antifongicides par exemple. Leur mise sur le marché est soumise à 
autorisation du Ministère de la Santé publique. 

b - Normes de produits et écolabels  
En vue de protéger d’une part l’environnement et d’autre part la santé publique contre les effets ou risques d’effets nocifs de 
certains produits mis sur le marché, des réglementations, appelées ” normes de produits ”, peuvent, depuis le mois de février 
1999 : 

• préciser leurs caractéristiques, leur composition, leur conditionnement ; 
• fixer des critères d’analyse, d’essai, d’étude de leur cycle de vie c’est-à-dire des retombées des produits sur 

l’environnement et la santé depuis leur fabrication jusqu’à leur élimination ; 
• soumettre à condition, suspendre ou interdire l’utilisation ou la production de produits ; 
• etc. 

Rien n’exclut dès lors que des produits de construction fassent l’objet à l’avenir de telles dispositions. Entre-temps, il faut 
constater que d’autres initiatives, publiques comme privées, ont été prises et permettent d’offrir, sur une base volontaire, des 
informations sur la qualité environnementale des produits utilisés dans la construction. 

 
• Un label écologique européen peut ainsi être octroyé à certaines catégories de produits qui sont considérés comme 

étant plus respectueux de l’environnement tout au long de leur cycle de vie. Ce label est purement volontaire. 
S’agissant des produits de construction, deux gammes de produits sont concernées pour l’instant : les vernis et 
peintures d’une part, les revêtements de sol d’autre part. 

a. Vernis et peintures  
Sont exclus : les revêtements anticorrosion, les revêtements antisalissure, les teintures et d’autres revêtements encore. 
Les critères de l’écolabel sont au nombre de trois :  

• Critères écologiques visant à réduire au minimum les quantités de substances dangereuses contenues dans les 
peintures et vernis. Les valeurs diffèrent selon qu’il s’agit de peintures mates (classe 1) ou de peintures brillantes ou 
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de vernis (classe 2). Ces substances sont les pigments blancs (dioxyde de titane, le lithopone, l’oxyde de zinc), les 
composés organiques volatiles (COV) et les hydrocarbures aromatiques volatiles.  

• Critères généraux visant à exclure de la composition des peintures et vernis les substances à base de (ou nécessitant 
l’utilisation de ) cadmium, plomb, chrome VI, mercure, arsenic, les dibutyl, dioctyl ou (étyhyl-2 hexyl)phtalates, ainsi 
que les substances classées comme toxiques, très toxiques, cancérigènes, mutagènes ou toxiques vis-à-vis de la 
reproduction. 

• Critères d’aptitude à l’emploi afin de garantir au consommateur une aptitude à l’emploi aussi satisfaisante que celle 
d’autres peintures de la même catégorie en ce qui concerne leur pouvoir masquant ou, pour les vernis, la résistance 
aux liquides.  

b. Revêtements de sols durs 
Sont visés : les pierres naturelles ou agglomérées, les pavés de béton, les carreaux de céramique, de terrazo, etc.. Le label 
pour ce type de produits est très récent. 
Les critères sont de deux types : écologiques et de performance. 
Les critères écologiques visent : 

• Une consommation réduite d’eau et d’énergie durant la phase de préparation ; 
• La limitation de substances nocives, présentant un danger pour la santé et l’environnement ; 
• Un impact limité de l’extraction des produits sur les habitats et les ressources naturelles ; 
• Des rejets limités dans l’air et l’eau ; 
• Une information accrue du consommateur pour une utilisation respectueuse de l’environnement ; 
• Une meilleure gestion des déchets. 

Pour ce faire, les critères écologiques couvrent différents aspects correspondant au cycle de vie des produits : 
• L’extraction ; 
• La sélection des matières premières, impliquant l’exclusion de substances ou préparations présentant certaines 

phases de risque, ainsi que l’amiante, et le respect de valeurs limites pour les additifs comportant du plomb, du 
cadmium, de l’antimoine ; 

• Les opérations de finition ; 
• La consommation d’eau et d’énergie durant le processus de fabrication (avec un quota de recyclage des eaux usées à 

atteindre) ; 
• La gestion des déchets, notamment le traitement des résidus de fabrication ; 
• La phase d’utilisation. 

L’aptitude à l’emploi couvre deux aspects : 
• La conformité aux normes et/ou spécifications techniques afférentes aux produits concernés ; 
• L’information du consommateur sur l’utilisation, l’entretien, le circuit de traitement des déchets…  

 

 
• Un label ” Forest Stewardship Council ”, en abrégé FSC, est apposé sur certains produits en bois. Il garantit que le 

bois provient de forêts gérées de manière écologique et durable. 
• Le label HR+ ou OPTIMAZ pour les chaudières (voir cahier 3, Partie VI – L’air). 

De manière plus générale, on peut constater une tendance des fabricants et distributeurs à attacher à leurs produits l’argument 
écologique, espérant ainsi emporter l’adhésion et la confiance des consommateurs. La réglementation sur les pratiques du 
commerce (voir également la partie ”Responsabilités et sanctions”) permet cependant dans une certaine mesure d’éviter les 
abus. 
La normalisation pourrait également jouer un rôle à l’avenir. 

Chapitre 5 - Transport  
Le transport de matières et objets dangereux, mieux connu sous le terme de ”transport ADR”, fait l’objet de dispositions 
spéciales et fort complexes prises au niveau européen (documents de transport, autorisation, etc.). Il relève de la compétence 
du Service public fédéral Mobilité et Transports. 
Ces dispositions sont, dans certains cas, applicables au transport effectué par les entreprises de construction, dans le cadre de 
l’approvisionnement de chantiers notamment. Le type de produit, les quantités transportées, les contenants utilisés sont autant 
d’éléments entrant en ligne de compte. 
L’entreprise peut ne pas être soumise au règlement ADR. Cela ne doit pas l’empêcher de prendre certaines précautions, 
particulièrement afin d’éviter les fuites, sur base des règles générales en matière de responsabilité et d’environnement. 
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Chapitre 6 - Stockage de liquides inflammables  
Préambule 
De manière générale, les produits dangereux liquides seront stockés et manipulés de manière à minimiser les risques 
d’incendie et à éviter tout épanchement dans le sol. 
Les moyens nécessaires doivent être prévus pour éliminer rapidement et efficacement le liquide qui se serait répandu 
accidentellement. 
Le stockage des liquides inflammables et combustibles est tout particulièrement réglementé : 

• dans le cadre des établissements classés soumis à permis d’exploiter/permis d’environnement (ou déclaration) ; 
• dans le cadre de la protection des travailleurs, pour autant que les stockages atteignent au moins : 

o 50 litres de liquides extrêmement inflammables ou facilement inflammables, 
o 500 litres de liquides inflammables, 
o 3.000 litres de liquides combustibles.  

a - Stockage et protection des travailleurs  
Stockage 

 

 

 

Récipients fixes  Récipients amovibles, mobiles 

Les réservoirs doivent répondre à certaines 
prescriptions, de même que leur placement, leur 
remplissage et leur vidange. En particulier, ils doivent 
être solides, stables, étanches, protégés contre la 
corrosion, munis d’un dispositif de sécurité contre les 
surpressions et les dépressions, mis à la terre s’ils sont 
métalliques, et clairement renseignés au niveau de leur 
contenu (nom du liquide, symbole de danger 
contenance du réservoir et numéro éventuel) près de 
l’orifice de remplissage. 
Les réservoirs existants à la date du 25 mai 1998 font 
l’objet de mesures particulières.  

 Les employeurs doivent respecter les prescriptions 
suivantes, tant en entreprise que sur chantier : 
Les récipients, fermés, ne peuvent être stockés qu’en 
des lieux résistant au feu spécialement destinés à cet 
effet, que ce soit dans des locaux fermés, en plein air 
ou dans des caissons de sécurité, et en tout cas sur 
une cuvette de rétention de contenance réglementée. 
Ce type de stockage n’est pas admis en cave et une 
ventilation est requise dans tous les cas. Enfin, les 
récipients doivent être manipulés de manière à éviter 
les fuites ou les renversements qui auraient pour 
conséquence de polluer le sol et/ou l’air et/ou l’eau. 

 

  

 Les réservoirs destinés à être enfouis dans le sol sont nécessairement métalliques et à double paroi, en 
plastique thermodurcissable armé ou en acier inoxydable. Ils doivent être solidement fixés et éloignés d’au 
moins 50 cm des murs mitoyens ; les conduits d’aération doivent quant à eux déboucher à une hauteur 
minimale de 3 mètres des constructions avoisinantes. À noter que les réservoirs existants à simple paroi 
peuvent être maintenus en usage pour autant qu’ils aient été dûment autorisés. 

   Les réservoirs peuvent être placés dans une fosse c’est-à-dire dans une cuve maçonnée étanche entourant la 
citerne et destinée à recueillir le mazout en cas de fuite. La fosse doit répondre à certaines conditions de 
rigidité, d’étanchéité, d’ininflammabilité. Elle ne peut être en contact avec les murs mitoyens et doit par ailleurs 
être équipée d’un dispositif de détection de fuite ainsi que d’un dispositif pour évacuer les fuites et les eaux de 
pluie. En fonction de sa contenance, elle devra au besoin être dotée d’un espace de visite des réservoirs. 

 

 

 Les réservoirs aériens peuvent être de deux types : des tanks à double parois placés sur un sol étanchéifié et 
des tanks à simple paroi dotés d’un cuvelage étanche non inflammable d’une certaine capacité. Ici également, 
les tanks existants ne répondant pas à toutes les exigences précitées peuvent être maintenus pour autant 
qu’ils soient autorisés. 

b - Stockage et protection de l’environnement 
Permis d’environnement 
Le stockage de liquides inflammables est soumis à déclaration ou permis d’environnement selon les quantités stockées et le 
point d’éclair. Pour les liquides inflammables dont le point d’éclair dépasse 55° C et n’excède pas 100°C (combustible de 
chauffage p.ex.), une déclaration de classe 3 est requise lorsque la capacité de stockage est supérieure ou égale à 3.000 litres 
et inférieure à 25.000 litres, et un permis d’environnement au-delà.  
Des conditions d’exploiter doivent dans ce cadre être respectées et fixent les dispositions à respecter concernant le type de 
réservoirs, leur implantation, leur exploitation, les mesures de sécurité, etc. Des mesures complémentaires sont prévues pour 
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les stockages en zones de protection de captage d’eaux (voir la partie sol). Les stations-services font quant à elles l’objet de 
prescriptions spécifiques. 

Épreuves d’étanchéité 
Par ailleurs, des épreuves d’étanchéité sont prévues selon une périodicité résumée dans le tableau ci-après. 

 Réservoirs à simple paroi  
 Enfouis 
 placés dans une fosse 

Réservoirs à double parois 

Périodicité de l’épreuve d’étanchéité (à dater 
du permis d’exploiter/d’environnement ou du 
dernier contrôle) 

Voir la date d’acquisition du réservoir :  
 entre 10 et 20 ans : tous les 10 ans  
 entre 21 et 30 ans : tous les 5 ans 
 > 30 ans ou date pas établie : tous les 3 ans  

Tous les 10 ans  

Date de l’épreuve pour les réservoirs 
autorisés avant le 01/03/2001 et non 
contrôlés depuis plus de 10 ans à partir du 
12/08/1997 

Voir la date d’acquisition du réservoir :  
 01/01/2003 si > 30 ans ou que la date n’est pas établie 
 01/01/2006 si entre 20 et 30 ans  
 01/01/2010 si entre 10 et 20 ans 

Date de l’épreuve pour les réservoirs de 
classe 2 (+ de 3000 litres) de liquides 
inflammables pour le chauffage de 
bâtiments, autorisés avant le 12/08/1997 et 
non contrôlés depuis plus de 10 ans à la date 
du 12/08/1997 

Voir la date d’acquisition du réservoir :  
 01/01/2003 si > 30 ans ou que la date n’est pas établie 
 01/01/2004 si entre 20 et 30 ans  
 01/01/2005 si entre 10 et 20 ans 

Attention : 
• En l’absence de preuve de la capacité réelle du réservoir de combustible de chauffage, il est réputé excéder 3.000 

litres, ce qui le soumet au régime des établissements classés dans le cadre du permis d’environnement. 
• Si l’âge du réservoir ne peut être établi, il est réputé avoir plus de 10 ans  

Le réservoir doit dans ce cas être soumis à une épreuve d’étanchéité avant le 01/01/2005. 
Ces épreuves d’étanchéité sont prévues pour vérifier l’absence de fissure, de défaut d’étanchéité et de déformation 
permanente. Deux techniques peuvent être utilisées : l’épreuve hydraulique sous pression et la technique des ultrasons.  
Dans certains cas, l’épreuve hydraulique est interdite. Ainsi en va-t-il pour les réservoirs placés dans des sols présentant des 
caractères de corrosivité pour le métal ou placés à proximité d’installations électriques générant des courants vagabonds, à 
moins que les réservoirs n’aient été préalablement vidés de toute matière inflammable. 
L’épreuve par ultrasons doit quant à elle être réalisée par un technicien agréé pour ce faire par la Région wallonne. Elle 
consiste à recueillir et amplifier les vibrations ultrasonores générées par le passage d’eau ou d’air à travers un trou de la paroi 
du réservoir, suite à la mise en dépression du réservoir, au moyen de deux capteurs à ultrasons, l’un dans le liquide, l’autre au-
dessus du niveau du liquide.  

Conclusions de l’épreuve 
L’épreuve donne lieu à établissement d’un procès-verbal et à apposition d’une plaquette de couleur sur le réservoir : 

Plaquette verte Plaquette orange Plaquette rouge 

Réservoir en règle Réservoir étanche mais des réparations 
sont nécessaires 

Réservoir non étanche 

Remplissage et exploitation autorisés. Délai de 6 mois maximum pour mise en 
conformité. Remplissage et exploitation 
possible dans ce délai. Après réparation, 
un nouveau test d’étanchéité doit être 
réalisé. 

1. Obligation de procéder au 
vidangeage, au dégazage et au 
nettoyage par une société indépendante 
du technicien agréé ayant réalisé le test ; 
2. Réparation, suivie d’un nouveau test 
d’étanchéité par un expert agréé ; 
3. Si la réparation n’est pas possible, 
enlèvement du réservoir ; 
4. Si l’enlèvement n’est pas possible, 
remplissage du réservoir nettoyé de 
sable, de mousse insoluble ou d’autre 
matière inerte équivalente moyennant 
l’accord du fonctionnaire technique. 

Avant le 01/01/2005, tous les réservoirs doivent être équipés d’un dispositif anti-débordement : sifflet signalant que le réservoir 
a atteint 95 % de sa capacité maximum, sonde permettant un arrêt automatique du remplissage quand le réservoir atteint 98 % 
de sa capacité maximum. 
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Chapitre 7 - L’impact des produits sur la qualité de l’eau  
Les eaux destinées à la consommation humaine, qu’elles soient fournies par un réseau public de distribution d’eau par 
canalisations, au départ d’une prise d’eau privée ou par d’autres manières encore doivent répondre à des exigences de 
propreté et salubrité.  
Dans ce cadre, des valeurs paramétriques ont été fixées et doivent être respectées notamment au point où, à l'intérieur des 
locaux ou d'un établissement, les eaux fournies par un réseau de distribution sortent des robinets qui sont normalement utilisés 
pour la consommation humaine. Le fournisseur d’eau – l’exploitant du réseau de distribution, de la prise d’eau – est 
responsable du respect de ces valeurs sauf s’il peut démontrer que leur non respect résulte de l’installation privée (qui démarre 
juste après le compteur). 
Les fournisseurs doivent prêter attention aux matériaux utilisés pour les nouvelles installations et pour le renforcement ou la 
réparation d'installations existantes. Il est d’ailleurs prévu qu’un arrêté du Gouvernement fixe la liste des matériaux autorisés 
pour la distribution des eaux destinées à la consommation humaine. Enfin, en cas d'approvisionnement par une ressource 
alternative ou complémentaire à l'eau distribuée par canalisations, l'abonné est tenu d’assurer une séparation complète, sans 
jonction physique, des deux circuits d'approvisionnement. 
L’installation privée de distribution devra être certifiée par un organisme agréé pour 

• les locaux et établissements où l'eau est fournie au public ; 
• tout bâtiment dont la 1ère occupation en tant que logement est postérieure à une date fixée par arrêté.  

À signaler enfin qu’un programme de contrôle de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine doit être élaboré 
par le fournisseur d’eau. 

Partie XI 
- Les produits dangereux - 

Pistes techniques 
Chapitre 1 - Avertissement  

  Les produits dangereux  

Il faut bien distinguer   

 

 

  Les déchets dangereux 

Ces produits et déchets sont spécialement nuisibles pour l'environnement ou  
dangereux pour la santé ou la sécurité. 

 
Quelques produits dangereux : 

• le white-spirit, 
• l'acétone, 
• les solvants, 
• les colles, 
• les peintures, 
• les acides, 
• le plomb, 
• … 

Quelques déchets dangereux : 
• l'amiante (asbeste) ; 
• les piles, les accumulateurs et les batteries ; 
• les tubes néons, les tubes cathodiques (téléviseurs, écrans) ; 
• les absorbants usagés (chiffons souillés avec de l'huile, sciures avec mazout…) ; 
• les « restes » de produits dangereux ; 
• les huiles, le mazout, les filtres à huile et à mazout ; 
• … 

Si ceux-ci sont généralement repris sous la dénomination déchets de classe 1, il n'est pas rare qu'ils soient refusés tels quels 
en CET. En effet, les déchets liquides sont interdits, l'amiante libre doit être neutralisé ou inerté, les composants des tubes 
néons doivent être récupérés, etc. 
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Chapitre 2 - Conseils de stockage et de manipulation  
Informer les travailleurs des risques possibles et les former aux techniques permettant de les prévenir. 
Manipulation 

• Manipuler les produits avec précaution, au-dessus d'une aire étanche possédant des bassins de rétention et dans un 
endroit ventilé. 

• Porter des moyens de protection individuelle (masque, gants…) lors des manipulations et de l'utilisation. 
• Respecter les consignes de sécurité : ne pas fumer, avoir un extincteur… 
• Prévoir des consignes de sécurité et les procédures nécessaires en cas d'accidents ou de fuites afin de limiter les 

impacts environnementaux. 
Stockage 

• Stocker les produits et les déchets dans des conditions adaptées. 
o Avec des bacs de rétention pour récupérer toute fuite ou renversement accidentel. Ceux-ci doivent avoir au 

minimum une capacité égale au plus grand des récipients ou au 1/5ème du réservoir. 
o Avec des cloisons et des portes coupe-feu. 
o A l’abri de la pluie pour éviter l’augmentation de poids, la corrosion des fûts et l’écoulement des produits. 
o Dans un endroit aéré et ventilé. A l’abri des fortes chaleurs et du gel. 
o Dans des récipients fermés s’ils sont susceptibles de libérer des produits dangereux. 

• Tenir un classement des produits et des fiches correspondantes. 
• Effectuer une gestion active des stocks : 

o Garder une liste à jour des stocks. 
o Vérifier les dates de péremption des produits. 
o Effectuer une rotation des stocks permettant d’utiliser les anciens produits avant d’en commander d’autres. 

Chapitre 3 - Les solvants  
a - Nuisances  
Les solvants sont des substances volatiles fréquemment utilisées par le secteur de la construction. On les trouve bien 
évidemment dans les peintures et les vernis, mais aussi dans les cires, les dissolvants, les nettoyants, les dégraissants et les 
produits de traitements. 
Il existe deux grandes familles de solvants : 

• les solvants d’origine minérale ; 
• les solvants d’origine organique. 

L’eau est le solvant minéral le plus couramment utilisé. L’eau est le seul solvant qui soit totalement inoffensif pour la 
santé. 
Les solvants organiques (p.ex. : thinner cellulosique ou synthétique) sont le plus souvent des mélanges de composés tels que : 

• des hydrocarbures aliphatiques et aromatiques (hexane, toluol, xylol) ; 
• des hydrocarbures halogénés (tétrachlorure de carbone, dichloréthane, tétratchloroéthylène) ; 
• des alcools (méthanol, éthylène, glycol) ; 
• des cétones (méthyl éthyl cétone (MEK), méthyl isobutyl cétone (MIBK)) ; 
• des esters (acétate de méthyl). 

Nuisances 
L’utilisation de solvants organiques entraîne des émissions de Composés Organiques Volatils (COV) qui participent à l’effet de 
serre, à la diminution de la couche d’ozone stratosphérique (protection anti-UV), à l’augmentation de l’ozone troposphérique 
(nocifs) et à la pollution de l’air en général (smog chimique qui provoque des problèmes respiratoires, pluies acides…). 
Ces solvants ont tous en commun. 

• Le fait d’être liposolubles. Cela signifie qu’ils détruisent l’enduit protecteur de la peau favorisant ainsi leur pénétration 
ainsi que celle d’autres produits nocifs. 

• Un effet narcotique, de fatigue, des nausées et maux de tête semblables à ceux produits par l’alcool. Des lésions du 
foie, des reins et du système nerveux sont rares mais possibles lors d’inhalation causée par une manipulation 
inappropriée. 

• Des réactions d’irritations plus ou moins graves en cas de contact avec les yeux. 
Les solvants après avoir joué leur rôle s’évaporent durant une période plus ou moins longue. Il importe donc de bien ventiler les 
lieux de travail. 
En dehors du gaspillage de matière, les solvants ont des effets nocifs pour la santé et perturbent les équilibres aquatiques et 
atmosphériques.  
Ils nécessitent donc de coûteuses mesures de protection des travailleurs et de l’environnement. 
De plus, les stations de traitements d’eau classiques ne parviennent pas à les éliminer. Ils se retrouvent dans les rivières et 
donc dans la chaîne alimentaire. 
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b - Conseils  
Produits 

• Utiliser de préférence des produits ayant l'eau comme solvant. Utiliser des peintures contenant peu ou pas de 
solvants. 

• Utiliser des solvants moins nocifs. 

Mise en œuvre 

• Réduire les quantités de solvants utilisées au maximum. Ne pas diluer les produits plus que nécessaire. Rajouter plus 
de solvant que nécessaire est inutile, nuit à la qualité du travail et est coûteux. 

• Ouvrir les récipients le plus tard possible et les refermer convenablement. Cela limitera les pertes de solvants et 
conservera plus longtemps aux produits leur qualité initiale. 

• Ne pas se laver les mains avec des solvants. Porter plutôt des gants lors du travail. 

Déchets 

• Ne pas mélanger les solvants usés. Les solvants peuvent être récupérés par distillation. S'ils sont séparés, ils 
peuvent être réutilisés plusieurs fois. S'ils sont mélangés, ils ne peuvent servir qu'au nettoyage du matériel. 

• Attention : Des chiffons imprégnés de solvants et laissés en tas tels quels peuvent s'enflammer spontanément. 

c - Substances moins nocives 
Solvants de remplacement 
Attention, la dénomination “solvants moins nocifs” signifie bien qu’ils ne sont pas sans danger. 

Solvants usuels Solvants moins nocifs 

Hydrocarbures aromatiques  Solvants oxygénés (acétones, alcool, ester, éther) 
Hydrocarbures aliphatiques dont les hydrocarbures isoparaffiniques  

White-spirit White-spirit désaromatisé 

Dérivés oxyéthyléniques  
(sauf (butyl diglycol et butylglycol) 

Dérivés oxypropyléniques (l’éthylglycol est remplacé par le méthoxypropanol) 

Esters de type acétate  
oxyéthylénique 

Esters de type acétate oxypropylénique (l’acétate d’éthylglycol remplacé  
par l’acétate de méthoxypropyle ou par l’éthoxypropionate d’éthyle) 
Esters dibasiques (mélange de succinate, glutarate ou adipate de diméthyle) 

 Solvants d’origine végétale : 
terpènes issus de l’essence de conifères comme la térébenthine (essence de pins) 
limonènes : distillats d’agrumes (pelures d’oranges, de citrons) 

Sources : cahier sectoriel “ technologies et environnement – Application des peintures et vernis sur métal ” ; éco-guide professionnel Alsace 
Lorraine. 

Chapitre 4 - Les colles 
a - Usage  
La définition d’une colle est assez large. On distingue les colles et adhésifs propres mais également les ciments, 
mastics, liants, les rubans adhésifs sensibles à la pression, les colles thermofusibles, etc. 
Les colles inorganiques tels ciments, mortiers et céramiques ne seront pas traitées dans cette partie. 
Nous emploierons indifféremment les termes colle et adhésif bien qu’à l’origine la colle désigne les produits d’origines naturelles 
(végétales animales ou minérales) par opposition aux adhésifs associés aux produits de synthèse. 
Un des plus gros consommateurs de colle est le marché de l’emballage. Le deuxième secteur est le bâtiment avec notamment 
beaucoup de collages structuraux. Le troisième est le secteur du bois. Ces trois secteurs représentaient en 1996, 70% du 
marché total. 

Usage 
Les colles, grâce à de nombreux avantages, sont d’un usage courant et diversifié (plats métalliques collés, assemblages, 
emboîtements, réparations, pose de revêtement ou de protection…). Cette habitude nous fait oublier que certaines colles sont 
dangereuses pour l’homme et pour l’environnement. 
Les colles naturelles des menuisiers sont fabriquées à partir du collagène des os et la colle pour les contreplaqués à base de 
caséine (protéine du lait). 
Les colles naturelles, bien que moins chères, sont de moins en moins utilisées car moins bien adaptées aux cadences de 
production et aux surfaces métalliques et synthétiques. 
Actuellement, les colles les plus employées sont à base de résines de synthèse. 
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b - Classement  
Plusieurs classements sont possibles. Vu les améliorations constantes, les nouvelles colles peuvent parfois appartenir à 
plusieurs catégories.  

• Les colles vinyliques monocomposantes qui résistent en général faiblement à l’humidité. Elles conviennent pour les 
assemblages et les agencements. 

• Les colles vinyliques à deux composants qui résistent bien à l’humidité et conviennent pour les ouvrages extérieurs. 
• Les adhésifs en émulsion (ex : colle blanche = dispersion d’EVA) représentent une part importante du marché, 

notamment les émulsions acryliques et vinyliques dans le secteur de la construction. 
• Il existe aussi des polychloroprènes (néoprènes ou de contact) pour les travaux de montage et de placage du bois. 
• Les aminoplastes (urée-formaldéhyde ou urée-formol) sont utilisés pour la fabrication des agglomérés, des stratifiés, 

des mélaminés ainsi que pour les lamellés-collés et les travaux de placage. 
• Les colles polyépoxydes (époxy) et polyuréthannes sont utilisées pour les ouvrages devant résister à l’humidité, 

demandant une forte adhésion ou dans des environnements difficiles (fortes vibrations…) et non-métalliques 
(stratifiés…). 

• Les colles naturelles. Les colles animales (de poisson, de lapin, de lait) qui sont très utilisées dans l’emballage carton 
pour leur bonne résistance à la chaleur. 

• Les colles thermofusibles qui tendent à se développer de plus en plus. 

c - Composition  
• La résine donne l'adhérence, la tenue à la chaleur, la résistance à certains produits chimiques… 
• Les solvants facilitent la mise en œuvre. 
• Les durcisseurs se combinent avec la résine. 
• Les catalyseurs accélèrent le durcissement. 
• Les promoteurs permettent d'augmenter la liaison colle-substrat. 
• Les charges minérales (kaolin, silice, craie, noir de carbone, métalliques…) permettent d'augmenter la résistance 

mécanique, la viscosité, diminuent l'absorption sur support poreux… 
• Les adjuvants apportent des caractéristiques spécifiques : souplesse, fongicides, bactéricides... 

d - Nuisances  
Les colles à papier en poudre et les colles blanches contiennent généralement de l'amidon et de l'eau. Elles ne présentent donc 
pas en soi de danger particulier. 

Par contre 

Santé 

• Les résines de synthèse (colles vinyliques, acryliques) même à l'eau présentent des risques d'allergie et d'irritation en 
cas de contact avec la peau. 

• Les autres colles présentent des risques liés aux solvants présents dans leur composition (voir chapitre 3, page 12). 
• Les solvants chlorés ininflammables, bien que plus sécurisants, sont néanmoins dangereux pour la santé et 

l'environnement. 
• Les colles néoprènes et spécialement les isocyanates libres utilisées comme durcisseur dans les polyuréthannes à 

deux composants sont très toxiques pour la santé. 
• Certaines amines de résines époxydiques sont cancérigènes. 
• Le formaldéhyde des colles se dégage des panneaux (collés, agglomérés…), les isocyanates émanent même après 

durcissement de la colle. Ces vapeurs sont dangereuses pour la santé. 

Environnement 

• Les traitements de surfaces sont souvent très polluants (sablage, ponçage, acides, dégraissant…). 
• Les déversements sauvages de résidus de colle, d'adjuvants ou de solvants peuvent contribuer à la pollution des 

eaux. 
• La pollution de l'air est liée à l'émission : 

o de monomères résiduels des résines de base ; 
o de produits de réaction résine/durcisseur ; 
o des solvants constitutifs des colles utilisées lors du nettoyage des outils ; 
o des brouillards lors de l'application d'adhésifs par pulvérisation.  
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e - Conseils 
Produits 

• Employer les colles sans solvants organiques quand leur usage est possible. 
o Les colles aqueuses sèchent moins vite mais demandent moins de précautions et les outils peuvent être 

nettoyés à l'eau. 
o Les colles thermofusibles (hot-melt) ne se dégradent pas, ne contiennent pas de solvants et ne dégagent 

pas de produits toxiques. Elles ont cependant un temps d'application fort court et demandent un matériel 
d'application spécifique. 

o Les colles sans solvants (époxy, polyuréthannes, cyanoacrylates, silicones, mastics…) sont pour la plupart 
des colles structurales. Celles-ci ont l'avantage d'être sans solvants, d'être résistantes mais il importe de 
prendre les produits les moins nocifs et des protections individuelles. 

o Préférer les colles monocomposants aux bicomposants qui demandent plus de manipulations et donc 
entraînent plus de risques. 

• Utiliser des colles avec des résines à basse teneur en monomères résiduels. 
• Utiliser des colles ne compromettant pas le recyclage du produit (toxicité, possibilité de démontage…). 

Techniques 

Si possible, éviter ou diminuer les quantités de colles employées : emboîtements non-collés, pose de revêtement sans 
colle avec des bandes adhésives ou des baguettes… 
La consommation de colle dépend de : 

o la rugosité des matériaux et de leur porosité. Au plus ces facteurs sont élevés, au plus il faut de colle pour 
remplir le vide entre les matériaux ; 

o l'épaisseur du joint souhaité. Mettre trop de colle n'assure pas un collage optimal, présente un surcoût dû au 
gaspillage de matière, augmente les quantités de polluants relâchés. Exemple : Certains joints (colle 
cyanate = superglu) doivent être aussi minces que possible. 

• Utiliser la technique d'encollage la plus optimale en tenant compte de tous les facteurs (économiques, 
environnementaux, entretien et nettoyage…). En cas de pulvérisation de la colle (grande productivité), les conseils 
relatifs au pistolage des peintures sont aussi d'application (utilisation d'HVPL, paramètres de travail…). 

• Éviter les prétraitements ou en diminuer l'impact. Les prétraitements ont pour but de nettoyer les surfaces à 
encoller et d'assurer l'accrochage. Ils emploient le plus souvent des produits fort nuisibles (solvants, détergent). Il est 
possible d'en réduire l'importance en : 

o conservant les métaux à l'abri de l'humidité ; 
o utilisant des films anticorrosion de préférence à la graisse ; 
o utilisant des gants de protection pour éviter les traces de doigts ; 
o se limitant au prétraitement strictement nécessaire ou en le modifiant (produits moins nocifs). 

Protection et sécurité 

• Ouvrir les pots de colle et de solvant le plus tard possible et les refermer après chaque emploi. 
• Travailler en sécurité (porter des moyens de protection individuels, ne pas fumer, éteindre les brûleurs et 

veilleuses…). 
• Ventiler les locaux de travail et compartimenter les endroits où on utilise des colles pouvant émettre des solvants ou 

des substances dangereuses. 
• Veiller aux conditions de stockage. 

Déchets 

• Récupérer les pertes et éclaboussures par des absorbants (chiffons, sciure, vermiculite) et des protections des 
surfaces (film plastique, cartons). 

• Nettoyer les déchets de colle sans utiliser de solvant. Cela peut se faire soit en la récupérant avant la prise, soit 
avec des racloirs. 

• Ne pas jeter les résidus à l'égout, gérer les déchets en fonction de leur nature et toxicité. 
• Traiter les effluents gazeux et aqueux contaminés. 

Chapitre 5 - Les peintures, vernis et lasures  
a - Nuisances 
Sous le terme peinture, nous entendons indifféremment les peintures, les vernis et les lasures. 

Les différents composants d’une peinture 
• Les liants : ils sont les constituants principaux des peintures. On les appelle aussi les résines ou polymères. Le liant 

assure l’adhérence au support, le lien entre les divers composants et la durabilité du film. 
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• Le durcisseur : il forme un film réticulé conférant au liant des propriétés de résistance aux intempéries, aux produits 
chimiques, de dureté, etc. 

• Les solvants : ce sont des composés liquides et volatils dissolvant les liants, amenant la peinture à la viscosité 
adéquate et conférant la stabilité au stockage. Lors du séchage, tous les solvants s’évaporent (excepté ceux qui 
réagissent dans les polyesters insaturés). Une peinture sèche ne contient donc plus aucun solvant.  

• Les pigments : ils donnent la couleur et le pouvoir couvrant de la peinture. Ils protègent également les liants contre la 
dégradation due à la lumière. 

• Les charges minérales : elles permettent une diminution du brillant du film, l’augmentation de la densité et modifient 
la viscosité. 

• Les additifs ou adjuvants : ils sont en très faible quantité mais leur rôle est souvent essentiel. Ils sont utilisés pour 
stabiliser la peinture et assurer son homogénéité, mais aussi comme épaississant, dispersant, tensioactifs, siccatifs, 
biocides… 

• Les plastifiants : ils confèrent une souplesse durable au film de peinture. 

Nuisances 
• Les liants ou résines sont de grands consommateurs de matières premières. Ils peuvent provoquer des irritations, des 

allergies de la peau, des irritations des voies respiratoires (dont notamment l’asthme), des cancers.  
• Les solvants, vu leurs particularités, sont décrits dans le chapitre précédent. 
• Les pigments sont dangereux pour la santé lorsqu’ils contiennent des métaux toxiques tels le cadmium, le chrome et le 

plomb.  
• Les adjuvants, de par leurs diversités et leurs caractéristiques spécifiques, sont souvent de nature très toxique 

(fongicide, etc.). Ils sont heureusement en quantité souvent très faible. 

Les peintures à solvants organiques contiennent en moyenne 40% de COV*, ils peuvent atteindre 80% en poids. 

ATTENTION : 
• Les peintures à l’eau contiennent généralement une faible quantité de co-solvants organiques (5 à 20%). Ce sont 

généralement des alcools et des éthers de glycol qui, s’ils sont moins dangereux pour la santé et l’environnement, ont 
quand même des effets nocifs sur la santé. En effet, les éthers de glycol notamment sont suspectés d’avoir des effets 
sur la capacité de reproduction de l’être humain. 

• Les peintures acryliques contiennent également des résines, des pigments et des additifs. Elles ne sont donc pas 
sans danger pour l’environnement. 

*COV : Composé Organique Volatil 

b - Conseils  
Produits 

• Choisir les peintures présentant le moins d'impact environnemental et compatibles avec l'application voulue. 
o Les vernis en phase aqueuse ou la cire en remplacement des vernis avec solvants. 
o Les peintures dites biologiques biodégradables. 
o Les peintures contenant des liants naturels tels les silicates d'origines minérales ou des liants d'origines 

végétales tels l'huile de lin, de carthame ou la résine de pin, de mélèze (résine balsamique), de peuplier, 
de bouleau de dammar. 

o Les peintures ayant le moins possible de solvants organiques. 
o Les peintures à faible teneur en solvant. 
o Les peintures ayant obtenu un label européen environnemental (NF Environnement…). 
o Les pigments et additifs les moins nocifs pour l'environnement. 

• N'utiliser des peintures fongicides et insecticides que si nécessaire. Nul besoin d'employer un produit plus actif que 
nécessaire. Par exemple, un produit préventif contient moins de substances actives qu'un produit curatif. 

• Pour le traitement du bois, préférer les insecticides et fongicides biodégradables. Même si ces derniers ne sont pas 
totalement inoffensifs, ils se dégradent progressivement et ne s'accumulent pas dans la chaîne alimentaire. 

• Réutiliser - recycler les restes de peintures. 
o En régénérant les anciens fonds de peintures. Pour ce faire, y rajouter une base non siccative et du diluant. 
o En réutilisant la peinture en sous-couche tout en respectant les prescriptions du fabricant. 
o En cas d'utilisation de pigments, commencer par les peintures les plus claires. Si les tons et les peintures 

sont dans une même gamme ou entrent dans la composition d'un mélange, réutiliser les restes en 
rajoutant les pigments nécessaires pour obtenir les couleurs les plus foncées. 
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c - Substances moins polluantes 

 

Techniques - Mise en œuvre 

• Calculer exactement les besoins en peinture. Le temps perdu à effectuer le calcul sera largement compensé par le 
gain sur le coût d'achat et la gestion des déchets. 

• Utiliser des procédés d'application à haut coefficient d'efficacité de transfert (TE). 
• Utiliser le plus possible les cabines de peinture et de vernissage. 
• Rajouter un piège à vapeurs volatiles (solvants) au système de ventilation. Les filtres des cabines retiennent 

uniquement les particules de peinture mais pas les vapeurs volatiles qui sont rejetées dans l'atmosphère. 
• Ne pas mélanger les différentes sortes de peinture. Les liants ne sont pas tous compatibles entre eux. Ils peuvent 

former un gel qui va obstruer les conduites et le matériel. De plus, le mélange des solvants ne pourra plus être 
réutilisé que, éventuellement, comme nettoyant. 

• Appliquer les règles de bonne pratique afin d'améliorer vos conditions d'application. 
• Ouvrir les pots le plus tard possible et les refermer soigneusement après chaque emploi afin d'éviter qu'ils ne 

sèchent. 
• Manipuler les produits (transvasements, nettoyage…) au-dessus de surfaces étanches possédant des bacs de 

rétention afin de récupérer d'éventuelles pertes (accidents, fuites). 

Déchets 

• Ne pas brûler les peintures. Outre les solvants, la combustion des liants et des pigments métalliques provoque la 
création de radicaux libres et de gaz très dangereux tels que l'oxyde de cadmium et du chlorure de cadmium qui 
sont cancérigènes. 

• Récolter les déchets de peinture séparément du reste. Les faire traiter par des centres spécialisés. La récolte 
séparée des autres déchets permettra d'en faire un traitement séparé et évitera ainsi des surcoûts inutiles. 

Liants de remplacement 

Composants nuisibles Alternatives moins polluantes 

Monomère de diisocyanate Résine acétoacétate-imine 
Peinture à l’eau (ne peuvent pas en contenir) 

Monomères résiduels (acryliques, vinyliques, styrène) Produit à basse teneur en monomères résiduels 
(parfois renseignée sur les fiches techniques) 

Produits de réactions nocifs volatils (formaldéhyde, 
amine, diisocyanate, alcool...) 

  

Pigments de remplacement 

Composants nuisibles Alternatives moins polluantes 

Chromate de zinc, de strontium et de plomb 
(cancer et perturbe les milieux aquatiques) 

 

Pigment de couleur au plomb  Vanadate de bismuth  
Pigment organique (suspecté) 
Mélanges phasiques 

Pigment anticorrosion 
(chromates de zinc et de strontium) 

Composants organiques 
Phosphates basiques de zinc modifié 
Borates de zinc modifiés 
Molybdatophosphates basiques de zinc 
Sel de zinc 
… 

Additifs de remplacement 

Composants nuisibles  Alternatives moins polluantes 

Additifs au plomb  Autres métaux tels : Ca, Co, Ce, Zn, Sr, Zr 

Agents biocides au pentachlorophénol ou à l’étain  Dérivés de thiophtalimide, benzamidazole, 
isothiazoline, oxyde de zinc, métaborate de baryum 
ou quinoléine de cuivre 
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d - Peintures à faible teneur en solvant 
La meilleure façon d’éviter les problèmes provoqués par les émissions est d’en réduire les quantités à la source. 

Les solvants s’évaporent, il n’en reste donc plus dans le film de peinture. 
Etant donné les nuisances qu’ils occasionnent… 

 
 

La solution est évidemment d’utiliser des peintures contenant très peu ou pas de solvants : 
• peintures à haut extrait sec ; 
• peintures à l’eau ; 
• peintures sans solvant à séchage par rayonnement ; 
• peintures en poudre. 

 
 

Avantages 
• La non-dispersion dans l’atmosphère d’un volume de solvant. 
• Les possibilités d’éviter certaines dépenses telles l’incinération ou l’adsorption sur charbon actif des vapeurs. 
• La possibilité d’économiser l’énergie en réduisant les débits d’air d’extraction et en recirculant une plus grande 

quantité d’air (25%).  

 
Les peintures à haut extrait sec (en anglais : high solids coating) 

Ces peintures contiennent plus de 70% d’extrait sec. Certaines sont à 100% d’extrait sec, elles sont appelées “sans solvants” 
ou “solventless”. 
Elles se présentent généralement avec un durcisseur chargé d’augmenter la masse moléculaire plus faible au départ. 
Les domaines d’utilisation sont très variés : bâtiment et équipement, peintures portuaires, anticorrosion, matériel de travaux 
publics, meubles en bois et en métal, laquage, vernis… 
Avantages 

• Une économie de matière première : pas ou peu de solvants “perdus ”. 
• Consommation inférieure d’air en cabine d’application et zone de séchage. 
• Plus grande quantité de matière active par unité de volume. 
• Amélioration des conditions de travail. 

Inconvénients 
• Moindre stabilité lors du stockage et limitation de la durée d’emploi du mélange dus à la plus haute réactivité. 
• Sensibilité plus forte aux variations de température. Une bonne température est importante pour obtenir une bonne 

viscosité. 
• Le matériel est plus délicat à entretenir. 
• La peinture est plus sensible aux problèmes de cratères, de coulures et de détrempe.  

 
Les peintures à base d'eau 

Les peinture à base d’eau ont parfois jusqu’à 20% en poids de solvants. Ces solvants ou co-solvants sont de même nature que 
les solvants traditionnels. De plus, les autres constituants (liants, pigments, adjuvants…) sont également de même nature que 
pour une peinture traditionnelle. 
Afin de prévenir des problèmes de corrosion lors de l’application de peinture à l’eau, les fabricants ajoutent fréquemment des 
additifs antirouille. 
Ces peintures ne peuvent donc pas être rejetées dans l’environnement. 
Les domaines d’utilisation des peintures à l’eau sont le laquage de tôles d’acier et d’aluminium, les peintures d’entretien (dont 
primaire anticorrosion pour ponts, réservoir, silos et pipe-lines), les automobiles, camions… 
Avantages 

• Suppression du risque d’incendie et d’explosion. 
• Réduction des mesures de prévention et des primes d’assurance contre l’incendie. 
• Stockage facilité par la possibilité de le rapprocher du lieu d’application. 
• Grande latitude dans le choix de la technique d’application (pulvérisation, trempé, aspersion, enduction). 
• Utilisation de l’eau comme agent de dilution (facilité, coût, manipulation…). 
• Amélioration des conditions de travail. 
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Inconvénients 
• Moindre qualité de la finition due à une diminution du brillant. 
• Risques d’odeurs dues à certains monomères résiduels libres et obligations de garder une ventilation adéquate. 
• La préparation des substrats métalliques demande plus d’attention due aux problèmes de mouillabilité. 
• Formation du film de peinture fortement influencée par les conditions de températures, de ventilation et d’humidité. 
• Energie de séchage de 25 à 40 % plus élevée vu la chaleur latente de vaporisation supérieure par rapport aux 

solvants. 
 
Les peintures sans solvant séchant par rayonnement 

Les peintures à séchage par rayonnement sont différentes de celles sans solvant. Le film de peinture se forme au cours d’une 
réaction de polymérisation qui s’initie soit par rayonnement ultraviolet (U.V.) soit par bombardement d’électrons (séchage EBC). 
Les domaines d’utilisation des peintures sans solvants séchant par rayonnement est principalement l’industrie du bois, de 
l’ameublement et les revêtements de sols (en développement pour le métal). 
Avantages 

• Absence de solvants. 
• Demande d’énergie moindre que les techniques demandant de la chaleur. 
• Rapidité du séchage. 
• Possibilité d’utiliser des matériaux sensibles à la chaleur (papier, plastique…). 

Inconvénients 
• La vitesse de durcissement peut créer des tensions pouvant créer des problèmes d’adhérence. 
• Mise en œuvre délicate vu la haute réactivité. 
• L’adsorption des UV par les pigments limite les épaisseurs applicables. 

Les prix sont encore relativement élevés. 

e - Techniques d'application  
Différentes techniques d’application existent.  
En choisissant la bonne technique d’application en fonction du type de peinture et du type de travail à effectuer, il est 
possible de diminuer les quantités de rejet de peinture sans diminuer la vitesse du travail. 
De nombreuses techniques d’application existent. Les plus courantes pour les peintures liquides sont : 

• L’application au trempé où la pièce est immergée dans un bain contenant la peinture. 
Pertes = 5 – 15 %. 

• L’application par électrodéposition où la pièce et le bain de peinture sont de charge électriquement opposée. 
Pertes = 2 – 10 %. 

• L’application par aspersion où les pièces sont arrosées dans un tunnel par des buses de pulvérisation disposées 
suivant la pièce à peindre. 
Pertes = 50 – 65 %. 

• L’application par pulvérisation ou pistolage consiste à pulvériser au moyen d’un pistolet la peinture sur la surface 
désirée. Cette technique est la plus utilisée bien qu’elle soit considérée comme celle qui génère les plus grandes 
quantités de déchets. 
Suivant le matériel : perte = 2 à 65 %. 

• La pulvérisation conventionnelle ou pneumatique. 
Pertes = 20 – 35 %. 

• La pulvérisation avec des pistolets basse pression et grand volume (HVLP - High Volume Low Pressure) a été mise au 
point pour répondre aux futures normes environnementales. 
Pertes = 20 – 35 %. 

• La pulvérisation sans air ou airless s’effectue sans air grâce à la pulvérisation sous pression de la peinture. 
Pertes 35 - 50 %. 

• La pulvérisation mixte qui pulvérise la peinture à plus basse pression et corrige le jet avec de l’air sous pression (1-2 
bars). 
Perte = 30 – 35 %.  

 
 

Le choix entre ces différentes techniques permet d’adapter le travail afin de diminuer les nuisances environnementales 
tout en effectuant des économies de temps et/ou d’argent. 

 
Afin d’améliorer encore les rendements d’application des peintures, les fabricants ont développé les procédés de 
pulvérisation à chaud et la pulvérisation électrostatique. 
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La pulvérisation à chaud 

Une peinture se pulvérise mieux lorsqu’elle est moins visqueuse.  
Plutôt que de rajouter du diluant, une autre technique consiste à élever la température à l’aide de résistance électrique et d’un 
thermostat. 
Avantages 

• L’utilisation de peintures à extrait sec plus élevé (donc avec moins de solvants). 
• Une économie de diluant. 
• Une pulvérisation plus fine donne une meilleure finition et degré de brillance. 
• Une réduction des risques de coulures. 
• Un gain de temps pour obtenir l’épaisseur requise. 

Inconvénient 
• Matériel un peu plus complexe. 

 
La pulvérisation électrostatique 

Afin d’optimaliser la mise en peinture des treillis, grilles et clôtures et de réduire les pertes de peinture par formation de 
brouillard, les fabricants ont mis au point des procédés d’application basés sur l’effet électrostatique. 
Dans ce procédé, les gouttelettes de peinture sont chargées électriquement et sont attirées dès qu’elles passent à proximité de 
la pièce chargée de signe contraire. 
La peinture est chargée électrostatiquement via une ou plusieurs électrodes montées sur un pistolet ordinaire. La pièce est elle, 
mise à la terre (pôle positif). 
Avantages 

• Coefficients d’efficacité de transfert supérieurs de 10 à 15 %. 
Peint également la partie arrière de la pièce. Ceci économise aussi le temps de retournement. 

• Diminution du brouillard (économie de peinture). 
• Diminution du temps d’application. 
• Meilleure homogénéité du brouillard de peinture car les particules chargées se repoussent. 
• Les particules de peinture éclatent mieux sur la pièce à revêtir (pression électrostatique opposée à la pression 

hydrostatique). 
• Gain d’énergie vu la basse pression utilisée (< 2 bars). 
• Meilleure protection des angles vifs par effet de pointe. 

Inconvénients  
• Les corps creux sont difficiles à électriser à l’extérieur (effet cage de faraday). 
• Matériel fragile (électrodes apparentes). 
• Obligation d’utiliser des solvants ayant un point d’éclair supérieur à 21°C afin d’éviter les risques d’étincelles. Certains 

pistolets sont agréés pour des solvants avec un point d’éclair inférieur à 21°C. 
 
L’application par pulvérisation ou pistolage 

• Travailler avec des pistolets HVLP. Ils réduisent l’effet brouillard en travaillant à des pressions de 0.1 à 0.7 bars au lieu 
de 3 à 6 bars. 

• Ajuster la viscosité en fonction de la température. Ne pas le faire à l’œil mais avec une coupe viscométrique. 
• Ajuster le diamètre des gouttes. 
• Prendre le diluant adapté à la peinture et au support. 
• Utiliser du matériel bien nettoyé et entretenu. Le bon état du pistolet est responsable de l’importance du brouillard. Ce 

dernier est responsable d’une partie importante des pertes. 

f - Les règles de bonne application  
Les améliorations des conditions d’application permettent une économie de matière, une diminution des déchets et un travail de 
meilleure qualité. 
Toutes ces mesures ont en commun un effet bénéfique tant sur l’environnement que sur les coûts. 
Le travail à effectuer influence également les pertes et le coefficient de transfert. 

Pistolet Pneumatique Grande surface Petite surface Surface trouée Grille, treillis, clôture 

Pertes de peinture (%)  50-65 70-78 74-83 83-91 
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Ajuster la viscosité de la peinture 

Un réglage à l’œil de la viscosité entraîne un important gaspillage de peinture. Une évaluation plus précise peut être effectuée 
avec une coupe consistométrique. 
Les premières gouttes de diluant ont le plus d’effet. L’addition en excès a peu d’influence sur la viscosité mais entraîne un 
gaspillage de matière coûteuse, des défauts d’aspect de surface, une dépense d’énergie supplémentaire pour le séchage et 
une importante pollution de l’air suite à l’évaporation du diluant. 

Adapter l’installation pour utiliser moins de diluant 

En remplaçant un pistolet pneumatique par un pistolet sous pression, on peut économiser jusqu’à la moitié du diluant. 
L’utilisation d’une pompe à la place de réservoir sous pression augmente encore les avantages (facilité de changement de 
produit, produit plus visqueux, tuyaux longs, débit plus important, possibilité de circulation permanente qui évite la 
sédimentation). 

Réduire la pression de l’air 

Les pressions d’air préconisées sont de 3.5 bars pour la pulvérisation pneumatique et de 1 à 2 bars pour la mixte. Travailler à 
plus haute pression donne l’impression d’aller plus vite mais : 

• entraîne un gaspillage d’énergie ; 
• induit plus d’effet “brouillard” et donc plus de pertes de peinture ; 
• donne une plus forte évaporation des diluants.  

Respecter la distance de pistolage 

Il faut respecter la distance de travail afin de peindre avec le jet et non avec le brouillard.  
Une mauvaise distance ou un travail non parallèle à la surface entraîne : 

• un manque d’adhérence aux extrémités ; 
• un brillant irrégulier ; 
• un mauvais recouvrement ; 
• une surcharge au centre avec risque de coulure ; 
• des pertes de peinture par formation de brouillard.  

  
Mode de pulvérisation Distance de pistolage 

Pulvérisation pneumatique 30 cm 

Pulvérisation HVLP 15 cm 

Pulvérisation sans air 40 cm 

Pulvérisation mixte 30 cm 

En passant de 40 à 60 cm, les pertes passent de 35 à 63 %. 

Réduire la pression de peinture 

Travailler à une pression de peinture élevée : 
• n’améliore pas la quantité de peinture déposée ; 
• tend à faire reculer l’applicateur qui se trouve donc trop loin ; 
• augmente les pertes de peinture à distances égales ; 
• gaspille de l’énergie en pression inutile. 

En passant de 1,20 bars à 1,80 bars, les pertes passent de 35 % à 48 %. 

Adapter la largeur du jet aux dimensions de la pièce 

Pour la pulvérisation sans air, il existe des buses spéciales permettant de régler la largeur du jet ainsi que le débit en fonction 
des dimensions de la pièce. 

Utiliser une buse correcte 

Il faut choisir, dans les catalogues des fabricants de pistolets, une buse d’application adaptée à la viscosité du produit afin 
d’éviter des coulures, peaux d’orange, bullage, etc. 
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